
LA VIE FRATERNELLE EN COMMUNAUTÉ 

CONGRÈS INTERNATIONAL AUGUSTINIEN 

Abbaye de Saint-Maurice d’Agaune (Suisse) 

du vendredi 1er septembre (18h00) au dimanche 3 septembre 2023  

  

o Monseigneur     o Père     o Frère     o Sœur     o Monsieur     o Madame 

Si religieux(se) ou prêtre : Congrégation – diocèse :         

Nom :      Prénom(s) :         

Adresse :           

Code Postal :                        Ville :       Pays :       

Téléphone :          e-mail :     @    
 
désire participer au Congrès international augustinien et choisit la formule d’hébergement suivante : 
 
FRAIS DE PENSION pour les 2 jours (attribution des chambres dans l’ordre d’arrivée des inscriptions) :  

 

À l’Abbaye : Dans le monastère ou dans l’ancien pensionnat 2 nuits Nuit supplémentaire* 
chambre avec WC douche + repas + frais de session :  ❑  CHF 226.00 ❑  CHF 296.00 
chambre avec lavabo (WC douche à l’étage) + repas + frais de session : ❑  CHF 206.00 ❑  CHF 266.00 
dortoir (boxes séparés) + repas + frais de session : ❑  CHF 176.00 ❑  CHF 221.00 
   

Hôtellerie de l’Abbaye   
chambre avec lavabo (WC douche à l’étage) + repas + frais de session : ❑  CHF 186.00 ❑  CHF 236.00 
   

Catégorie hôtel : à l’Hôtellerie franciscaine (voisine de l’Abbaye) 
www.hotellerie-franciscaine.ch 

  

chambre avec WC/douche + repas + frais de session : ❑  CHF 248.00 ❑  CHF 329.00 
chambre avec lavabo (WC/douche à l’étage) + repas :  ❑  CHF 210.00 ❑  CHF 273.00 
   

Repas uniquement, sans logement, (ve soir – di midi) + frais de session : ❑  CHF 126.00  
   

sans repas (uniquement le prix de session) : ❑  CHF  50.00  
   

Visite guidée du Trésor de l’Abbaye : le vendredi 1er septembre à 16h00  ❑  CHF  10.00  
 

* Nuit supplémentaire : nuit du dimanche au lundi, avec repas du dimanche soir et petit-déjeuner du lundi 
 
Le nombre de chambres est très limité. Les chambres seront attribuées dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. 
 

Les frais généraux de l’organisation se montent à CHF 50.00 par personne. 
 

Les repas se prennent au pensionnat de l’Abbaye, sauf le petit-déjeuner, au lieu de logement. Les personnes ayant un régime 
alimentaire particulier voudront bien le signaler au moment de l’inscription. 
 

Remplir une fiche par personne. 
 

Tous les frais se règlent sur place en liquide, en francs suisses ou en euros. Nous n’acceptons pas les chèques. 
 

Pour payer en euros, calculez provisoirement CHF 1.- =  Euro 1.-. Le taux de change sera précisé en août en fonction du cours du jour. 
 

Pour tout renseignement : Procure de l’Abbaye : olivier.roduit@stmaurice.ch ou  +41 (0)24 486 04 02 
 

Bulletin d’inscription à retourner avant le 30 juillet 2023 à : 
 

Congrès Augustinien – Abbaye de Saint-Maurice / Avenue d’Agaune 15 / Case postale 34 / CH-1890 Saint-Maurice 
de préférence par mail à olivier.roduit@stmaurice.ch  

 


